
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE2344

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

PME
Question écrite n° 2344

Texte de la question

M. Jean-Claude Lemoine appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au
commerce, à l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation sur le dispositif qui consiste à confier
aux URSSAF la prise en charge des formalités sociales, dont l'établissement des fiches de paie, des entreprises
de moins de onze salariés. Ce dispositif a des conséquences dramatiques pour l'exercice de la profession
d'expert-comptable à laquelle faisaient appel les petites entreprises pour cette fonction. Si cette démarche
s'inscrit dans le cadre de la simplification des formalités administratives voulue par le Gouvernement et le
législateur en faveur des petites entreprises, elle porte cependant atteinte à la survie des experts-comptables et
ne répondra pas à toutes les demandes des entreprises. C'est pourquoi il lui demande comment il entend
répondre aux légitimes préoccupations de ces professionnels.

Texte de la réponse

L'article 73-I de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2002 adoptée par le Parlement le
21 décembre 2001 a introduit dans le code de la sécurité sociale l'article L. 133-5-1, autorisant la mise en place
en faveur des petites entreprises, des services d'aide à l'élaboration des déclarations sociales relatives aux
salaires versés et des bulletins de paie de leurs salariés. Ces dispositions visent à moderniser et simplifier les
formalités de recouvrement des cotisations sociales au regard des obligations des entreprises employant des
salariés. La mise en oeuvre de ces mesures est subordonnée à l'adoption de textes réglementaires qui sont
actuellement à l'étude et ne seront adoptés qu'après une large concertation avec les professionnels et plus
particulièrement avec les experts-comptables. Le Gouvernement reste favorable aux mesures visant à simplifier
les formalités incombant aux petites entreprises, notamment en s'appuyant sur l'utilisation des télédéclarations
et de téléréglements. Il compte, par ailleurs, élargir le dispositif dans le cadre des ordonnances de simplification
annoncées par le Premier ministre.
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